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Assemblée générale du GERSED 
Paris, 19 novembre 2022, 13h20 à 13h55 

 

 

1. Rapport Moral et Bilan d’activité, Isabelle Brock, Présidente 

Chers amis, 

C’est un plaisir pour moi d’avoir à vous présenter le bilan d’activité et le rapport moral de notre 

association. Le bilan est très positif cette année. Le travail a été mené par tout le bureau qui s’est 

réuni tous les mois ce qui a permis de faire avancer les divers projets qui aboutissent 

progressivement. 

Tout d’abord notre site : https://www.gersed.org. Il s’affine progressivement et devient très complet, 

performant et agréable. Pour celles et ceux qui n’ont pas encore été surfer sur notre nouveau site, je 

ne peux que les encourager à le faire et explorer tous les onglets. Parmi ceux-ci se trouve les Replays 

de notre SEDenligne dont nous pouvons être fiers. Cet enseignement disponible en libre accès est 

unique et est très suivi. Nous avons quatre épisodes pour le moment et nous allons ajouter 

progressivement les interventions d’aujourd’hui. Notre site gersed.org doit continuer à s’améliorer 

sans cesse et nous attendons vos commentaires pour y parvenir. 

A coté de notre site il faut féliciter et remercier ceux qui tiennent à jour notre compte Facebook et 

notre nouveau compte Instagram, qui sont très fréquentés et en augmentation constante reflétant 

l’intérêt pour notre GERSED. 

Ensuite nous allons procéder à partir d’aujourd’hui au lancement d’appels à projet. Ce seront 50 000 

euros qui vont être alloués pour des recherches sur le SED-HSD en fonctions des projets. Merci 

encore à nos donateurs. Nous serons très attentifs à tous ces projets que nous suivrons avec intérêt, 

vigilance et application. A noter que nous sommes co-investigateurs sur la recherche Vitalised sur les 

vêtements compressifs et la rééducation proprioceptive, dont les premiers résultats devraient être 

publiés l’année à venir. 

Notre association est affiliée depuis quelques semaines à Orphanet et enregistrée dans la base de 

données. La seconde affiliation concerne SED society qui est en cours. Ces affiliations sont le témoin 

de notre reconnaissance par des sociétés à résonnances internationales, ce dont nous pouvons être 

bien fiers.  

Cette reconnaissance internationale s’est aussi concrétisée avec l’invitation du mois dernier au 

Québec. Nous avons pu faire avec Michel Horgue, Daniel Grossin et  moi-même des conférences et 

des débats avec des professionnels de santé et des patients. Ce fut très instructif, passionnant et fort 

riche de rencontres bien sympathiques. Vous pouvez lire le compte rendu sur notre site. 

Nous pouvons donc être très satisfait du bilan de cette année passée, et seront attentifs  aux 

nouveaux projets à venir. 

Présentation du site internet https://www.gersed.org ; tous les commentaires sont attendus 

Questions et commentaires : Marine Capelle précise que le GERSED est non seulement affilié mais 

également reconnu comme expert par le site Orphanet (experte nommée : Dr Isabelle Brock) 

Vote :   contre : 0 ; abstention : 0 ; unanimité → adopté 

 

https://www.gersed.org/
https://www.gersed.org/
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2. Bilan financier, Sabine Pommeret 

 

L’ année 2021 est caractérisée par une reprise de l’activité post-Covid : 

• une forte augmentation des adhésions 

• un don exceptionnel de 70 000 € (famille CHARLES) 

• un investissement dans un nouveau site :  2021:6372€ et 2022:2496€ 

Le compte de résultat fait apparaître un bénéfice de 71 226,15 €.  

Les résultats partiels pour l’année 2022 montrent une baisse très significative et alarmante des 

adhésions (40%) et une quasi-absence de dons. Un déficit de l’ordre de 10 000 € est à prévoir, dû aux 

rencontres du GERSED (d’un coût minimal de 6500 €).  

 

 
 

Les réserves du GERSED sont au plus haut avec plus de 100 000 € disponibles au 1er janvier 2022 

pour les actions de recherche et d’étude.  

 

80 178,20 2 626,40 77 551,80

Dont :

- Cotisations 4 100,00 800,00 3 300,00

- Inscriptions au colloque 0,00 0,00 0,00

- Dons 76 078,20 1 826,40 74 251,80

80 178,20 2 626,40 77 551,80

6 372,00 0,00 6 372,00

250,00 309,00 -59,00

Dont :

0,00 309,00 -309,00

* Hébergement 0,00 0,00 0,00

* Déplacement 0,00 0,00 0,00

* Restauration 0,00 0,00 0,00

2 282,05 4 288,35 -2 006,30

Dont :

519,06 2 545,57 -2 026,51

1 727,88 1 727,88 0,00

35,11 14,90 20,21

* Crédit Agricole 7,80 0,00 7,80

* PayPal 27,31 14,90 12,41

48,00 48,00 0,00

8 952,05 4 645,35 4 306,70

71 226,15 -2 018,95 73 245,10

0,00 1 460,20 -1 460,20

Résultat de l'exercice : excédent (+) 71 226,15 -558,75 71 784,90

COMPTE DE RESULTAT 2021

PRODUITS D'EXPLOITATION AU 31/12/2021 AU 31/12/2020
Ecart 

(2021/2020)

AU 31/12/2021

Achats

AU 31/12/2020
Ecart 

(2021/2020)

Ressources

Services extérieurs

- Maintenance & hébergement web

- Colloque :

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Résultat exceptionnel

Résultat d'exploitation

Frais généraux

- Déplacements, missions et réceptions 

- Frais postaux, frais de télécommunication & de vidéoconférence

- Services bancaires et assimilés

TOTAL II

Dotations aux amortissements et provisions
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Questions et commentaires : Régis Lapeyre insiste sur le fait que l’adhésion en ligne est un outil très 

apprécié de par sa facilité d’utilisation.  

Vote :   contre : 0 ; abstention : 0 ; unanimité → adopté 

 

3. Election du bureau et bureau élargi 

Se représentent : : Isabelle Brock, Daniel Grossin, Michel Horgue, Marine Capelle, Sabienne 

Pommeret, Chantal Marié-Tanay, Gail Ouellette, Marie-Elise Noël, Claire Collins 

Retrait de candidature :  

- du bureau restreint : Amélie Duvert pour cette année pour raisons personnelles, Daniel 

Grossin propose qu’elle reste dans le bureau élargi qui se réunit 1 à 2 fois par an ;  

- Thomas Malycha a démissionné en cours d’année 

Nouvelle candidature au bureau élargi : Marylis Horgue  

Vote :   contre : 0 ; abstention : 0 ; unanimité → adopté 

 

4. Cotisation 

Proposition de maintenir le montant des cotisations pour cette année (40 € pour les professionnels, 

20 € pour les patients, 10 € pour les étudiants en formation initiale – Claire Collins précise bien que 

ce montant réduit n’est que pour les étudiants en formation initiale).  

Vote :   contre : 0 ; abstention : 0 ; unanimité → adopté 

ACTIF IMMOBILISE FONDS ASSOCIATIFS ET RESERVES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Immobilisations corporelles (mobiliers et matériels) 0,00 0,00 0,00 dont sub d'invest à des biens renouvelables par l'asso. 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 - Réserves 38 508,44 39 019,19 -510,75

- Report à nouveau 71 226,15 -558,75 71 784,90

- Résultat de l'exercice 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 109 734,59 38 460,44 71 274,15

ACTIF CIRCULANT PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0,00 0,00 0,00

- Stocks 0,00 0,00 0,00

- Avances et acomptes versés sur commande 0,00 0,00 0,00

- Créances clients 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 FONDS DEDIES

dont subventions à recevoir 0,00 0,00 0,00 - sur subventions de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

- Valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 0,00 - sur autres ressources 0,00 0,00 0,00

109 442,59 38 168,44 71 274,15

- Caisse 340,00 340,00 0,00 DETTES

- Emprunts et dettes assimilées plus d'un an 0,00 0,00 0,00

109 782,59 38 508,44 71 274,15 - Emprunts et dettes financières à moins d'un an 0,00 0,00 0,00

- Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 0,00 0,00 0,00

- Fournisseurs et comptes rattachés 0,00 0,00 0,00

- Autres 48,00 48,00 0,00

48,00 48,00 0,00

COMPTES DE REGULARISATION ACTIF COMPTES DE REGULARISATION PASSIF

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

109 782,59 38 508,44  109 782,59 38 508,44 71 274,15

BILAN AU 31/12/2021

ACTIF 2020
Ecart 

(2021/2020)
PASSIF 2021 2020

Ecart 

(2021/2020)
2021

- Disponibilés (Crédit Agricole & PayPal)

Fonds propres :

- Immobilisations incorporelles - Fonds Associatif sans droit de reprise

- Immobilisations financières (titres et dépôts de garantie)

Autres fonds associatifs :

dont sub d'invest à des biens non renouvelables par l'asso.

TOTAL I TOTAL I

TOTAL II

- Autres créances

TOTAL ACTIF TOTAL PASSIF

TOTAL II

TOTAL III

- Charges constatées d'avances - Produits constates d'avance

TOTAL III TOTAL IV
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Sabine Pommeret rappelle que le GERSED est considéré comme un organisme d’intérêt général. Il 

peut donc à ce titre établir des reçus fiscaux dans le cadre de l’article 238bis-5 du code général des 

impôts. Ce qui est fait systématiquement lors de l’adhésion ou de dons. 

 

5. Questions diverses 

 

• Daniel Grossin : propose d’instituer les parents de Léyan CHARLES, donateurs des 70 000 €, 

membre d’honneur du GERSED, et rappelle ce qu’est membre d’honneur. 

Vote :   contre : 0 ; abstention : 0 ; unanimité → adopté 

• Michel Horgue propose en plus de SEDenligne, d’organiser 1 à 2 séances annuelles de 

formation dédiée aux patients → adopté 

• Isabelle Brock et Michel Horgue proposent de réaliser certains SEDenligne sous forme de 

groupes de pairs afin d’échanger sur nos pratiques, comme le project ECHO aux Etats-Unis. 

Ils seraient réservés aux adhérents. 

• Claire Collins propose de partager au moins un bureau par an avec le bureau de 

SED’inFrance, association de patients. Le bureau rappelle qu’une de ses membres Marie-Elise 

Noël, est présidente de SED’inFrance. Elle propose également de définir plus précisément les 

missions de chacun des membres du bureau : cela sera l’objet de la prochaine réunion du 

bureau.  

L’ordre du jour ayant été épuisé et comme il n’y avait plus de questions diverses, l’assemblée 

générale s ‘est terminée à 13heures 55. 

 


